
La relation neurologue – médecin 
traitant – patient(e)
Les neurologues recourent à plusieurs sources afin de trouver le meilleur traitement pour 
chaque parkinsonien(ne). La communication efficace entre tou(te)s les intervenant(e)s 
joue un rôle clé. Le Priv.-doc. Dr méd. Michael Schüpbach apporte un éclairage.
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C’est en grande partie grâce aux médecins géné-
ralistes que la qualité des soins de santé en Suisse 
est aussi élevée. Idéalement, chaque patient(e) a 
un médecin traitant. Cette personne assume la res-
ponsabilité des soins de base, mais aussi celle de la 
coordination d’un traitement parfois mis au point 
par plusieurs spécialistes. Ce 
point de convergence est parti-
culièrement important pour les 
personnes atteintes de la mala-
die de Parkinson. Sans échanger 
avec le médecin traitant de ses 
patient(e)s parkinsonien(ne)s, 
un(e) neurologue n’est pas à 
même de prodiguer un traitement optimal. En effet, 
qui d’autre que cet(te) généraliste effectuera une 
vaccination antigrippale, suturera les plaies après 
une chute, surveillera la tension artérielle et véri-
fiera la compatibilité entre tous les médicaments 
prescrits, qu’ils soient neurologiques ou non ? Fort 
heureusement, cette collaboration fonctionne très 
bien la plupart du temps. Un simple échange régu-
lier entre les professionnel(le)s de la santé permet 
d’identifier précocement les problèmes et de les 
éviter, ou d’agir rapidement dans le cadre d’une 
pratique concertée en cas d’urgence. Le retour du 
médecin traitant est extrêmement précieux. Une 
remarque anodine comme « quelque chose me chif-
fonne – pourriez-vous y jeter un œil ? » peut s’avé-
rer constructive.

Les parkinsonien(ne)s qui consultent plusieurs 
neurologues sont un véritable défi. En principe, les 
patient(e)s n’ont besoin que d’un(e) spécialiste 
traitant(e). Il arrive toutefois qu’un(e) neurologue 
chargé(e) du traitement antiparkinsonien délègue 
certains aspects thérapeutiques à une consœur ou 
à un confrère spécialiste. C’est par exemple le cas 
pour le traitement par injections de toxine botu-
lique ou par stimulation cérébrale profonde. Si la 
communication est bonne et si les responsabilités 
sont clairement définies, la synergie est générale-
ment fructueuse et chacun(e) est au courant de ce 
que fait l’autre.

Je souhaite des patientes et des patients qu’ils 
fassent preuve d’ouverture. Plus la communica-
tion entre médecin et patient(e) est transparente, 

plus leur coopération est efficace et viable. En tant 
que neurologue, je souhaite savoir quelles thé-
rapies alternatives sont utilisées, quels médica-
ments stimulant les performances sexuelles sont 
commandés sur Internet, quelles sont les autres 
personnes qui influent sur les décisions et quels 

médicaments n’ont pas été pris 
conformément à la prescrip-
tion. Dans le système de santé 
français, qui est plutôt autori-
taire, j’ai souvent été confronté 
à des patient(e)s qui n’ont long-
temps pas osé m’avouer ne pas 
prendre un médicament ou ne 

pas souhaiter le prendre. Je me souviendrai toute 
ma vie d’une consultation avec une patiente dont 
les symptômes parkinsoniens ne répondaient abso-
lument pas à la lévodopa, et ce bien que j’aie aug-
menté progressivement la dose. Je ne parvenais 
pas à me l’expliquer – jusqu’à ce qu’elle admette, 

Préparation d’une visite 
médicale

Préparatifs nécessaires pour une visite médicale 
efficace :

•  le médecin a besoin d’informations de la part 
de la personne malade et de ses proches pour 
établir des ordonnances pertinentes

•  la visite médicale doit être préparée au moins 
une semaine avant le rendez-vous

•  utilisez le journal Parkinson et la carte  
« perception symptomatique »

•  présentez-vous à deux au rendez-vous 
médical

•  concentrez-vous sur trois sujets

Source : Elisabeth Ostler, Parkinson Suisse

« Les parkinsonien(ne)s 
 qui consultent plusieurs 

neurologues sont un 
véritable défi. »
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La confiance qu’accordent les patient(e)s à leur médecin traitant est primordiale : c’est dans 
ces conditions que les thématiques délicates peuvent être abordées. Photo : Adobe Stock

Parkinson Suisse met  
à disposition une  

documentation utile pour 
les visites médicales :

Journal Parkinson

Parkinson – Carte 
« perception symptomatique »

embarrassée : « Vous savez, je n’ai jamais 
pris ces gélules. » Par crainte des effets 
secondaires, elle n’avait pas une seule fois 
ouvert la boîte de médicaments.

Dans le cadre d’une maladie multi-
forme telle que le Parkinson, dont les 
symptômes évoluent parfois d’heure en 
heure, les observations 
faites en dehors des 
consultations sont par-
ticulièrement impor-
tantes. Les retours des 
physiothérapeutes, des 
logopédistes, des ser-
vices de soins à domi-
cile et des proches complètent un tableau 
qui, s’il était limité à l’instantané de la 
consultation, resterait unilatéral et peu 
fiable. Les saisies historiques des soins 
des patient(e)s qui vivent en établisse-
ment médico-social constituent des com-

pléments essentiels à l’anamnèse (inter-
rogatoire des patient(e)s) et doivent être 
consultées par les neurologues. Sachant 
que la maladie de Parkinson provoque des 
symptômes moteurs, mais influence aussi 
le comportement et la mémoire, certaines 
informations sont sensibles, intimes, et 

les personnes concer-
nées sont réticentes à 
les partager sponta-
nément. Souvent, les 
patient(e)s et leurs 
proches vivent diffé-
remment les mêmes 
situations. Il importe 

dès lors que les proches accompagnent les 
parkinsonien(ne)s lors des consultations 
et puissent compléter l’anamnèse – notam-
ment si des conflits sont survenus. Il est 
alors d’autant plus nécessaire qu’une rela-
tion de confiance soit établie entre méde-

cins et patient(e)s. Selon le cas, l’aide 
d’un(e) psychiatre peut s’imposer. Neu-
rologue et médecin traitant doivent éga-
lement travailler de concert avec ce spé-
cialiste. Les changements de comporte-
ment induits par certains médicaments, 
par exemple une libido exacerbée ou des 
dépenses incontrôlées, sont particuliè-
rement délicats. En ma qualité de neu-
rologue, je dois parfois poser des ques-
tions touchant à des sphères très person-
nelles. Je reste cependant l’« avocat » des 
patient(e)s, même si parfois, des révéla-
tions inattendues sont source de discorde.

Pour qu’un problème soit compris et 
résolu, il faut qu’il soit signalé. Seule une 
bonne communication entre neurologue, 
médecin traitant, patient(e) et proches, 
sans oublier toutes les autres personnes 
chargées des soins, permet de comprendre 
la situation de la patiente ou du patient 
et de sélectionner le meilleur traitement, 
puis de l’appliquer de concert.

 Priv.-doc. Dr méd. Michael Schüpbach

« Pour qu’un problème  
soit compris et résolu, il  
faut qu’il soit signalé. »
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